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Introduction

La simple évocation du « néo-hégélianisme » a longtemps suscité chez les 

universitaires allemands, qu’ils soient juristes, historiens ou philosophes, des réac-

tions de rejet que le lecteur français est peut-être loin de soupçonner. La vivacité 

de ces réactions s’explique par la compromission politique et intellectuelle des 

« néo-hégéliens » sous le Troisième Reich, une compromission d’une ampleur telle 

qu’on a longtemps assimilé ce mouvement à un pur exposant de l’idéologie nazie. 

Après 1945, selon le mot devenu fameux du sociologue Ernst Topitsch, l’université 

allemande a dissimulé le cas du néo-hégélianisme comme un « cadavre » dans ses 

placards1, jusqu’à ce que la rumeur le ramène au grand jour dans un vent de scan-

dale à partir des années soixante : dès lors, ce mouvement fut systématiquement 

cloué au pilori et présenté comme un mauvais exemple de l’histoire des idées, et 

on ne se priva pas non plus de stigmatiser à travers lui toute la tradition hégélienne 

comme la « maladie honteuse » de l’université allemande2. Sans aucun doute, la 

« dénazifi cation » manquée de l’université allemande après 1945 est bien à l’origine 

du malaise qui entoure encore aujourd’hui le nom du « néo-hégélianisme ». Elle 

explique même a  contrario les passions politiques dont il continue à faire l’objet, 

et qui ont longtemps entravé une approche de type scientifi que. Au-delà du scan-

dale intellectuel que soulève la compromission de respectables universitaires, ces 

réactions passionnelles semblent aussi prendre leur source dans un débat qui va 

bien au-delà du simple cas des « néo-hégéliens » et qui engage plus globalement 

la philosophie de Hegel et sa postérité politique en Allemagne. Et c’est un fait que 

la question d’un « renouveau hégélien » s’est posée de manière particulièrement 

urgente et décisive dans le domaine de la philosophie du droit, un domaine où les 

enjeux d’une postérité politique de Hegel apparaissent à même les concepts philo-

sophiques et juridiques.

Pour ce qui est du courant dit « néo-hégélien » chez les juristes allemands des 

années trente, il est vrai que les motifs d’accusation sont confondants et qu’ils ont 

pu inviter à son assimilation pure et simple avec l’idéologie nazie. Car si l’atten-

tion s’est d’abord portée après 1945 sur Carl Schmitt, qui a occupé l’avant-scène 

politico-juridique et lancé les premiers mots d’ordre de la révision germanique du 

droit, mais qui de fait s’est vu mettre peu à peu à l’écart du régime à partir de 1936, 

1.  Ernst Topitsch, Die Sozialphilosophie Hegels als Heilslehre und Herrschaftsideologie, Berlin, Luchterhand, 
1970, p. 7.

2.  Cf. Hubert Kiesewetter, Von Hegel zu Hitler, Hamburg, Hoffmann und Campe, 1974, 507 p.
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les juristes dits « néo-hégéliens » semblent avoir occupé des fonctions certes plus 

modestes, mais non moins décisives du point de vue institutionnel, et surtout, ils 

ont pu travailler tout au long du Troisième Reich à l’élaboration et au soubasse-

ment philosophique du nouveau droit germanique. Ils ont notamment collaboré 

aux diverses revues commanditées par Hans Frank3, et ont pour certains accédé à 

des postes clé dans l’université allemande après 1933 : Karl Larenz par exemple est 

devenu à partir de 1934 une fi gure notoire de la Kieler Schule4 à l’université de Kiel, 

considérée comme la pépinière et comme l’avant-poste idéologique du droit völ-

kisch. Par ailleurs, les néo-hégéliens ont détenu le contrôle de certaines publications 

comme la revue philosophique Logos, rebaptisée en 1935 Zeitschrift für deutsche 

Kulturphilosophie et devenue sous l’égide de ses nouveaux rédacteurs Karl Larenz et 

Hermann Glockner le forum d’une philosophie völkisch aux consonances hégélien-

nes. Enfi n, à l’exception de Julius Binder et de Martin Busse, disparus respective-

ment en 1939 et 1945, tous ont conservé leur titre et leur poste ainsi que la possibi-

lité de publier jusqu’à la fi n des années nazies, comme en témoigne leur production 

continue jusqu’en 1945. Mais le cas des « néo-hégéliens » présente encore une autre 

différence avec celui de Carl Schmitt : malgré une compromission massive dans les 

années nazies, tous ces juristes ont retrouvé sans exception un poste dans l’univer-

sité allemande après 1945, au bénéfi ce d’un procès cathartique réservé uniquement 

à Carl Schmitt. À l’instar de nombreux juristes et universitaires discrètement réin-

vestis dans leurs fonctions, ils ont continué après la guerre d’exercer et de publier 

comme si de rien n’était5. Ces quelques précisions liminaires montrent bien en quel 

sens le « cas » des juristes néo-hégéliens peut également constituer un indicateur 

précieux pour comprendre la genèse, l’évolution et les conséquences du phénomène 

nazi en Allemagne : contrairement à d’autres mouvements de pensée remis en cause 

à un moment ou à un autre au cours de cette période, les acteurs du néo-hégélia-

nisme sont demeurés présents dans l’université allemande et semblent avoir traversé 

sans dommages les bouleversements qui ont mené l’Allemagne contemporaine de 

la République de Weimar au Troisième Reich, et même au-delà.

Malgré les apparences, le terme de « néo-hégélianisme juridique » est loin de 

pouvoir défi nir l’objet précis de cette enquête. En effet, les avis divergent sur ce qu’il 

3. Rechtsleiter, puis Generalgouverneur, président de l’Akademie für Deutsches Recht et éditeur de la revue 
Deutsche Rechtswissenschaft sous le régime nazi.

4. On cite généralement les noms de Busse, Dahm, Eckhardt, Hubert, Larenz, Michaelis, Ritterbusch, 
Schaffstein, Siebert, Wieackert. cf. aussi Jörn Eckert, « Was war die Kieler Schule », in : Franz Jürgen 
Säcker (Hrsg.), Recht und Rechtslehre im Nationalsozialismus, Baden-Baden, Nomos Verlag, 1992, 
p. 37-70.

5. Cf. les nombreuses publications de Karl Larenz, dont Methodenlehre der Rechtswissenschaft datant de 
1960 (2. Aufl . 1969), et Allgemeiner Teil des deutschen bürgerlichen Rechts, paru en 1967 ; cf. Gerhard 
Dulckeit, Die Idee Gottes im Geiste der Philosophie Hegels (1947) et Philosophie und Rechtsgeschichte, 
Die Grundgestalten des Rechtsbegriffs in seiner historischen Entwicklung (1950) ; cf. Walther Schönfeld, 
Grundlegung der Rechtswissenschaft (1951) « 2te, völlig umgearbeitete Aufl age des Buches “Die 
Geschichte der Rechtswissenschaft im Spiegel der Metaphysik” 1943 ». Après une interdiction d’exer-
cer, de 1945 à 1949, Larenz retrouve dès décembre 1949 un poste à l’université de Kiel. De là, il sera 
appelé à l’université de Münich en 1960. Il a été le maître de bien des universitaires juristes de la 
République fédérale (tels que C.-W. Canaris, V. Diederichsen, etc.).
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convient de désigner par le terme de « néo-hégélianisme » et, en un sens, la ques-

tion du choix de cette dénomination constitue l’enjeu même de ce travail. L’ étude 

du « néo-hégélianisme » s’est en effet toujours déroulée sur fond d’un débat idéo-

logique autour de Hegel qui a contribué à en défi nir les termes. Ce débat a notam-

ment consisté, après la seconde guerre mondiale, à dénoncer le lien souterrain qui 

relierait la philosophie hégélienne aux « totalitarismes modernes » – un terme qui 

vise de manière indifférenciée le communisme stalinien, le fascisme italien ou le 

national-socialisme en Allemagne. L’idée qu’il existerait un lien de nécessité logique 

et de causalité historique entre la tradition hégélienne et l’apparition du « phéno-

mène totalitaire » au vingtième siècle a été formulée pour la première fois après 

la seconde guerre mondiale par Karl Popper. Dans son ouvrage paru en 1945 et 

intitulé La société ouverte et ses ennemis6, Popper s’en prend tout d’abord au « culte 

prusso-platonicien de l’État » qui caractériserait la philosophie de Hegel, et l’accuse 

d’être le ferment du totalitarisme7, au même titre d’ailleurs que le culte « hégélien » 

de l’Histoire et du succès historique8. Mais le premier chef d’accusation est en fait 

dirigé contre la pensée dialectique : Popper l’accuse notamment de se prêter telle 

une formule vide à toutes sortes de manipulations idéologiques9, et d’avoir depuis 

le dix-neuvième siècle donné à l’intelligentsia « de véritables leçons de malhonnê-

teté »10. Or, à peu près à la même époque, le philosophe allemand Ernst Cassirer 

publiait depuis son exil américain un bilan semblable, qui remettait pareillement 

en cause la philosophie de Hegel. Dans The Myth of the State11, paru en 1946 à 

New-Haven et traduit dès 1949 en langue allemande, Cassirer a accusé la métaphy-

sique hégélienne de l’État comme « divin terrestre » d’être responsable du « culte 

de l’État » observable dans les régimes fascistes et dans l’impérialisme moderne12. 

Certes, Cassirer insiste quant à lui sur le caractère paradoxal de la postérité « irra-

tionaliste » de la pensée hégélienne13, mais ses propos rejoignent ceux de Popper 

dans l’idée que le système hégélien, lorsqu’il est appliqué à la pratique politique 

réelle, retombe immanquablement dans le culte de la puissance de l’État et du 

succès historique, et qu’il peut alors faire le jeu des forces irrationnelles du « mythe 

de l’État »14.

6. Karl Popper, The open society and its enemies, London, Routledge, 1945 (2 vol.) ; traduction française 
utilisée : La société ouverte et ses ennemis – Platon, Hegel, Marx, Paris, Le Seuil, 1979 (Tome 2 : « Le 
Temps des faux prophètes : Marx et Hegel »).

7. Karl Popper, La société ouverte et ses ennemis, op. cit., Tome 2, p. 21 :  « L’hégélianisme, c’est la 
renaissance du tribalisme et l’importance historique de Hegel vient de ce qu’il est en quelque sorte 
le maillon manquant de la chaîne reliant Platon au totalitarisme moderne. »

8. Ibid., p. 40 : « Aux éléments libéraux du nationalisme, il substitue le culte prusso-platonicien de 
l’État, mais aussi celui de l’Histoire et du succès en histoire. »

9. Ibid., p. 19 : « Le succès de Hegel marqua le début de “l’âge de la malhonnêteté” selon une expression 
utilisée par Schopenhauer pour désigner l’époque de l’idéalisme allemand qui, selon Kurt Heiden, 
deviendra ensuite “l’époque de l’irresponsabilité” c’est-à-dire celle du totalitarisme moderne. »

10. Ibid., p. 41.
11. Ernst Cassirer, The Myth of the State, New-Haven, 1946 ; trad. Vom Mythus des Staates, Zürich und 

München, Artemis-Verlag, 1949 ; traduction allemande utilisée : Vom Mythus des Staates – philoso-
phische Grundlagen politischen Verhaltens, Frankfurt, Fischer, 1985.

12. Ibid., p. 356.
13. Ibid., p. 356.
14. Ibid., p. 355.
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Pour comprendre le débat lancé par Popper et Cassirer après 1945 ainsi que 

ses enjeux politiques moins immédiats, il faut le replacer dans le débat philoso-

phico-politique qui a toujours entouré la réception de Hegel en Allemagne depuis 

les origines. Le réquisitoire de Popper ne fait en un sens que renouer avec un 

certain nombre d’idées qui existaient déjà en Allemagne et qui s’enracinent dans 

les questions posées par l’héritage philosophique de Hegel dès après sa mort en 

1831. Il est en effet remarquable de constater, comme l’ont montré les travaux de 

Domenico Losurdo15, à quel point la réception de Hegel en Allemagne s’est toujours 

accompagnée d’une réinvention de la politique hégélienne, en liant toujours un peu 

plus le nom du philosophe aux enjeux nationaux. Ainsi, il s’est d’abord trouvé des 

commentateurs pour lier la pensée politique de Hegel à la Prusse de la Restauration, 

puis à l’autoritarisme bismarckien, avant de lier plus globalement Hegel à l’idée 

totalitaire et de réécrire l’histoire de l’hégélianisme en Allemagne à l’aune de la 

« catastrophe allemande ». L’ouvrage resté fameux de Rudolf Haym, Hegel und seine 

Zeit (1857)16, résume en les concentrant les attaques portées à l’époque à l’encontre 

du philosophe : Hegel y est dépeint comme le « philosophe offi ciel de la Prusse » 

et accusé d’accommodation et d’opportunisme face aux tendances autoritaires du 

régime. Cette image d’un Hegel prussien, quiétiste et conservateur est demeurée 

vivace tout au long du dix-neuvième siècle, malgré les efforts des disciples de Hegel 

et notamment de Karl Rosenkranz17 pour la corriger. Au début du vingtième siècle, 

la vitalité de cette image est encore attestée par les travaux de Hermann Heller18, 

de Friedrich Meinecke19 et même de Franz Rosenzweig20, sur lesquels nous allons 

revenir plus en détail dans ce travail. Mais en faisant de Hegel « le père du tota-

litarisme moderne », Popper a donné à toutes ces accusations déjà présentes une 

tournure et une gravité nouvelles, et ouvert le champ à la réécriture d’une histoire 

de l’Allemagne moderne « de Hegel à Hitler ».

Bien qu’elles aient été très vite contestées sur le plan de la méthode et sur le 

plan philosophique21, les thèses de Popper n’en ont pas moins trouvé un écho 

remarquable dans le monde occidental et même une postérité dans l’Allemagne des 

années soixante. Elles ont en effet servi, dans la décennie 1960-1970, à dénoncer le 

15. Domenico Losurdo, Hegel und das deutsche Erbe – Philosophie und nationale Frage zwischen Revolution 
und Reaktion, Berlin, Pahl-Rugenstein, 1989 ; Hegel et la catastrophe allemande, Paris, Albin Michel, 
1994, 237 p.

16. Rudolf Haym, Hegel und seine Zeit – Vorlesungen über Entstehung und Entwicklung, Wesen und Wert 
der Hegelschen Philosophie, Berlin, Rudolf Gaertner, 1857.

17. Karl Rosenkranz, Georg Wilhelm Friedrich Hegel’s Leben, Berlin, Dunker und Humblot, 1844 ; 
Rosenkranz, Apologie Hegels gegen Dr.R. Haym, Berlin, Dunker und Humblot, 1858, 55 p.  ; 
Rosenkranz, Hegel als deutscher Nationalphilosoph, Leipzig, Dunker und Humblot, 1870.

18. Hermann Heller, Hegel und der nationale Machtstaatsgedanke in Deutschland – Ein Beitrag zur politis-
chen Geistesgeschichte, Leipzig, Teubner, 1921.

19. Friedrich Meinecke, Weltbürgertum und Nationalstaat, München und Berlin, Oldenbourg, 1908 (cf. 
Werke, Bd.5) ; Die Idee der Staatsräson in der neueren Geschichte, München und Leipzig, Oldenbourg, 
1924 (cf. Werke, Bd. 1).

20. Franz Rosenzweig, Hegel und der Staat, 2 Bände, München, Oldenbourg, 1920  ; Band 1  : 
« Lebensstationen » (1770-1806), 252 p., Band 2 : « Weltepochen » (1806-1831), 260 p.

21. Cf. notamment Walther Kaufmann, « Hegel : Legende und Wirklichkeit », in : Zeitschrift für philo-
sophische Forschung, X/2, 1956, p. 191-226.
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« passé nazi » de l’université allemande en en cherchant les causes dans une préten-

due « tradition hégélienne ». À partir de 1965, deux sociologues allemands, Ernst 

Topitsch et Hubert Kiesewetter, ont ainsi organisé une vaste campagne idéologique 

dans le but de montrer les méfaits de la tradition universitaire hégélienne sur la 

culture politique allemande22. Grâce à Ernst Topitsch, le « néo-hégélianisme » est 

certes sorti de son oubli relatif d’après-guerre, mais uniquement dans le but de faire 

éclater le scandale au sein de l’université : l’étude de ce mouvement devait en effet 

fournir la « preuve » historique du lien souterrain reliant la pensée de Hegel au 

totalitarisme nazi en Allemagne, via la « tradition » universitaire allemande. Il est 

vrai qu’au milieu des années soixante, un certain nombre de professeurs impliqués 

dans le mouvement nazi se trouvaient encore en activité dans l’université, ce qui 

semblait devoir accréditer la thèse d’une « continuité » de l’histoire allemande dans 

ses « tendances » profondes : luthéranisme, hégélianisme et autres23.

C’est surtout Hubert Kiesewetter qui a entrepris de dépouiller systématique-

ment le « cas » néo-hégélien. En 1974, il fait paraître sa thèse de doctorat en scien-

ces sociales sous le titre provocateur Von Hegel zu Hitler24 et prétend démontrer 

à travers l’histoire de l’hégélianisme de droite en Allemagne la responsabilité de 

la pensée hégélienne dans la naissance et dans l’établissement du régime nazi25. 

Plus encore, Kiesewetter conçoit son travail comme la double démonstration d’une 

« continuité » historique et d’un « parallélisme » structurel entre options philo-

sophiques et options politiques : pour lui, l’idéalisme hégélien et sa rationalité 

dialectique entraîneraient inévitablement une pratique politique totalitaire26, tandis 

que le rationalisme critique serait quant à lui le seul garant moral de la démocratie. 

Enserré dans ce carcan didactique, le cas du « néo-hégélianisme » allemand du 

début du siècle a certes fait l’objet pour la première fois d’une recherche philologi-

que poussée, mais il n’a toujours pas été étudié dans sa spécifi cité historique. À cet 

égard, il suffi t de prendre acte du titre de la nouvelle édition remaniée de 199527, 

« De Hegel à Hitler – Une théorie de l’État - puissance totalitaire devenue réalité 

politique en Allemagne », pour s’assurer qu’Hubert Kiesewetter n’a rien changé 

depuis 1974 à ses perspectives méthodologiques et qu’il les réaffi rme au contraire 

avec force aujourd’hui.

On peut s’étonner que les travaux d’Ernst Topitsch et d’Hubert Kiesewetter 

n’aient apparemment guère trouvé d’écho dans le monde philosophique. Pour 

22. Ernst Topitsch, « Hegel und das Dritte Reich », in : Der Monat, Heft 213, Juni 1966, p. 36-51 ; Topitsch, 
« Kritik der Hegel-Apologeten », in : G.K. Kaltenbrunner (Hrsg.), Hegel und die Folgen, Freiburg, 
1970, p. 329-360 ; Topitsch, Die Sozialphilosophie Hegels als Heilslehre und Herrschaftsideologie, 
Berlin, Luchterhand, 1970, 102 p. ; Hubert Kiesewetter, Von Hegel zu Hitler, Hamburg, Hoffmann und 
Campe, 1974, 507 p. ; Kiesewetter, « Die Wiederkehr des Totgesagten – Hegel, Nationalsozialisten, 
Sozialdemokraten und Kommunisten im Jahre 1931 », in : K. Salamun (Hrsg.), Sozialphilosophie als 
Aufklärung – Festschrift für Ernst Topitsch, Tübingen, J.C.B. Mohr, 1979, p. 359-377.

23. Cf. Hubert Kiesewetter, Von Hegel zu Hitler, op. cit., Einleitung, p. 18.
24. Hubert Kiesewetter, Von Hegel zu Hitler, Hamburg, Hoffmann und Campe, 1974, op. cit.
25. Ibid., p. 342.
26. Ibid., p. 343.
27. Hubert Kiesewetter, Von Hegel zu Hitler  –  Die politische Verwirklichung einer totalitären 

Machtstaatstheorie in Deutschland, (2. völlig veränderte und erweiterte Ausgabe), Frankfurt, Berlin, 
Bern, New York, Paris, Wien, Peter Lang Verlag, 1995, 589 p.
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ce qui est des universitaires philosophes, ils semblent curieusement avoir gardé 

le silence à propos du néo-hégélianisme – soit qu’ils en aient ainsi consacré le 

« tabou », comme l’affi rment Topitsch et Kiesewetter, soit qu’ils n’aient pas jugé 

utile de répondre aux diffamations de ce style. Pour autant, le silence avec lequel les 

philosophes ont accueilli la divulgation du « cas » néo-hégélien et de sa compromis-

sion sous le Troisième Reich mérite à coup sûr réfl exion. Traditionnellement, il s’est 

toujours trouvé des disciples de Hegel pour prendre la défense de sa philosophie 

contre les accusations politiques dont elle faisait l’objet. Nous avons déjà évoqué le 

philosophe Karl Rosenkranz dans sa controverse avec les thèses de Rudolf Haym au 

dix-neuvième siècle, mais l’on pourrait tout aussi bien penser, dans le contexte fran-

çais du début du siècle, aux travaux de Victor Basch28 contre l’image du « panger-

manisme prussien » propagée par Émile Boutroux et Charles Andler29, ou encore, 

dans le contexte anglais des années trente, aux travaux de T.M. Knox dirigés contre 

les accusations de « prussianisme » émises par E.F. Carritt30. Mais après la seconde 

guerre mondiale, les premiers et les seuls à prendre franchement la défense de Hegel 

furent des philosophes marxistes, que ce soit dans la perspective d’une fondation 

critique de la théorie sociale comme chez Herbert Marcuse31 ou dans une volonté 

de rétablir l’enracinement hégélien du marxisme comme chez Georg Lukàcs32. Ces 

deux démarches, mues par un intérêt tout autant politique que philosophique, n’en 

ont pas moins constitué un précieux effort de clarifi cation en soumettant les liens 

supposés de Hegel au fascisme à l’épreuve des faits historiques. Marcuse et Lukàcs 

ont en effet été les premiers à faire le point sur les rapports « du Troisième Reich à 

Hegel » avant de supposer des liens « de Hegel au Troisième Reich »33. Mais on peut 

évidemment, à l’instar de Topitsch, reprocher à cette démarche des raisons elles-mê-

mes peu démocratiques : s’il s’agit ici de nier que le fascisme puisse s’inspirer d’une 

quelconque manière de Hegel, ce ne serait pas au nom d’un credo démocratique, 

28. Victor Basch, Les doctrines politiques des philosophes classiques de l’Allemagne – Leibniz, Kant, Fichte, 
Hegel, Paris, Alcan, 1927.

29.  Charles Andler, Les origines du pangermanisme (1800-1888), Paris, 1915 ; Le pangermanisme philo-
sophique – collection de documents sur le pangermanisme, Paris, 1917.

30. Ce débat est exposé dans Walther Kaufmann (Hrsg.), Hegels Political Philosophy, New York, Atherton 
Press, 1970.

31. Herbert Marcuse, « Der Kampf gegen den Liberalismus in der totalitären Staatsauffassung », in : 
Zeitschrift für Sozialforschung, Bd.3, 1934, p. 7-44 ; Marcuse, Reason and Revolution – Hegel and the 
Rise of Social Theory, Humanities Press, New York 1941 ; traduction allemande utilisée : Vernunft 
und Revolution – Hegel und die Entstehung der Gesellschaftstheorie, in : Schriften Bd.4, Frankfurt, 
Suhrkamp, 1978 (cf. not. Abschluß : « Das Ende des Hegelianismus »).

32. Georg Lukàcs, Die Zerstörung der Vernunft, in : Sämtliche Werke, Bd. 9, Frankfurt, Luchterhand, 1960 
(cf. not. chapitre 5 : « Der Neuhegelianismus »).

33. Georg Lukàcs en particulier a fait le point sur le rapport des idéologues nazis à Hegel dans son 
article de 1946 : Georg Lukàcs, « Die Nazis und Hegel », in : Aufbau, Heft 3, p. 278-289. Cf. notam-
ment p.281 : « Les néo-hégéliens ont fait tout leur possible pour amoindrir le caractère rationnel 
et progressiste de l’hégélianisme, pour adapter la philosophie de Hegel aux besoins réactionnaires 
de l’époque impérialiste. Mais en vain. Pour le fascisme allemand, cela ne pouvait suffi re. » ; et très 
clairement, p. 287 : « Les idéologues nazis ressentent cette incompatibilité bien plus clairement que 
les néo-hégéliens, qui continuent à tenir à Hegel tout en voulant cependant s’adapter au nouveau 
régime. »
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mais pour situer Hegel dans l’orbite d’une théorie et d’une pratique politiques qui 

présentent également des traits totalitaires34.

Dans Raison et Révolution, Marcuse a montré l’incompatibilité profonde entre la 

pensée de Hegel et l’idéologie nazie35, en s’appuyant notamment sur les positions 

d’Alfred Rosenberg, Ernst Krieck et Carl Schmitt36. Cependant, on peut s’éton-

ner qu’il ne soit pas fait mention du néo-hégélianisme allemand, lors même que 

Marcuse consacre un chapitre entier aux rapports des nazis avec Hegel. À l’opposé 

du schéma de continuité qui relierait Hegel au nazisme, Marcuse met en cause une 

autre tradition qui partirait de la philosophie de l’État des Romantiques et de la 

sociologie d’Auguste Comte pour aboutir aux philosophies irrationnelles telles que 

l’existentialisme et la philosophie de la vie. C’est peut-être en vertu de ce schéma 

que Marcuse passe sous silence le rôle du mouvement « néo-hégélien » dans la 

montée du nazisme en Allemagne, en le comptant vraisemblablement au nombre 

des courants « irrationalistes ». Si Marcuse a préféré garder le silence à propos 

de ce mouvement, Lukàcs lui a pour sa part accordé une longue analyse dans La 

destruction de la Raison37, mais c’était pour récuser d’entrée de jeu ses prétentions 

hégéliennes et le présenter comme un pur opportunisme philosophique. Lukàcs 

décrit en effet le néo-hégélianisme comme un mouvement uniquement préoccupé 

de s’arroger une place dominante dans le discours ambiant en se présentant comme 

la « synthèse » des autres courants. En abandonnant la dialectique et en se rappro-

chant de la Lebensphilosophie, le néo-hégélianisme aurait ainsi désarmé conceptuel-

lement toute une partie de la classe intellectuelle, pour n’aboutir en fi n de compte 

qu’à être « toléré » au sein du régime nazi. Il apparaît fi nalement chez Lukàcs 

comme « une tentative manquée pour établir un compromis » avec le nazisme38. En 

ce sens, Lukàcs se refuse également à considérer le discours néo-hégélien dans son 

intérêt intrinsèque ou dans sa place spécifi que au sein du régime nazi : à le suivre, 

le néo-hégélianisme relèverait plus  de la philosophie de la vie que de l’hégélianisme 

à proprement parler.

Qu’on le taise ou au contraire qu’on le dénonce, on voit bien, dans ces deux 

cas de fi gure, que la stratégie consiste à dénier au néo-hégélianisme tout intérêt et 

toute légitimité philosophique, de telle sorte qu’il ne puisse servir de « preuve histo-

rique » des liens supposés entre la pensée totalitaire (le nazisme) et la pensée de 

Hegel. Un exemple récent le confi rme encore à sa manière : dans son livre consacré 

à l’histoire de la réception politique de Hegel en Allemagne paru sous le titre Hegel 

und das deutsche Erbe39, Domenico Losurdo ne fait aucune mention du courant dit 

« néo-hégélien » en Allemagne ni de son rôle particulier sous le Troisième Reich. 

34.  Cf. Ernst Topitsch, « Kritik der Hegel-Apologeten », op. cit.
35. Herbert Marcuse, Reason and Revolution – Hegel and the Rise of Social Theory, Humanities Press, New 

York 1941, p. 343.
36. Il relève en particulier le mot de Carl Schmitt resté célèbre d’un Hegel qui serait « mort le 30 janvier 

1933 » (cf. Carl Schmitt, Staat, Bewegung, Volk, Hamburg, Hanseatische Verlagsanstalt, 1533,  
p. 32).

37. Georg Lukàcs, Die Zerstörung der Vernunft, in : Sämtliche Werke, Bd. 9, Luchterhand, 1960, op. cit.
38. Ibid., p. 501.
39. Domenico Losurdo, Hegel und das deutsche Erbe – Philosophie und nationale Frage zwischen Revolution 

und Reaktion, Berlin, Pahl-Rugenstein, 1989, op. cit.

[«
 A

u 
no

m
 d

e 
H

eg
el

 »
, S

yl
vi

e 
H

ür
st

el
] 

[P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

0,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr
]



AU NOM DE HEGEL 

20

Il se contente de présenter la renaissance hégélienne du début du siècle comme 

une simple reprise « instrumentale » du nom de Hegel et paraît la situer pendant 

la première guerre mondiale40, alors qu’elle bat précisément son plein au début des 

années trente. On pourrait d’ailleurs relever la même impasse sur le « néo-hégé-

lianisme » dans une publication plus récente encore du même auteur sur le thème 

de Hegel et la catastrophe allemande41(1994). Une étude philosophique semble bien 

faire exception dans ce panorama d’après-guerre en accordant quelque attention 

à l’interprétation « néo-hégélienne » et à ses implications totalitaires ; mais préci-

sément, elle ne semble pas avoir rencontré le succès qu’elle aurait pu escompter. 

En 1977, Henning Ottmann fait paraître sa thèse de doctorat en philosophie sous 

le titre Individuum und Gemeinschaft – Hegel im Spiegel der Interpretationen42. Elle 

tente de réviser la distinction classique entre hégéliens « de gauche », « de droite » 

ou encore « du centre » en examinant les images contradictoires de Hegel engagées 

dans le « jeu de miroirs des interprétations ». Dans ce contexte, le « néo-hégélia-

nisme » se voit reconnaître une place parmi les interprétations « universalistes » de 

Hegel. Mais surtout, Ottman est le premier à lui reconnaître une valeur scientifi que, 

en soulignant que certains travaux de Theodor Haering et Hermann Glockner43 

continuent à faire référence en matière d’études hégéliennes, de la même façon 

que ceux de Karl Larenz continuent d’avoir leur place dans le cursus juridique en 

Allemagne44. Mais tout en reconnaissant le mérite scientifi que des auteurs diffamés, 

l’analyse de Ottmann achoppe sur le fait de leur compromission sous le Troisième 

Reich : elle ne parvient pas à concevoir cette compromission politique autrement 

que comme un « fourvoiement » intellectuel inexplicable. L’évolution politique 

du néo-hégélianisme continue ainsi de lui apparaître comme un fait hétérogène et 

comme un « accident de parcours » totalement inexpliqué45. En fi n de compte, son 

intérêt philosophique pour les travaux des néo-hégéliens demeure circonscrit à la 

seule période weimarienne, comme si le projet philosophique et le projet politique 

de ce mouvement pouvaient être analysés indépendamment l’un de l’autre, alors 

que c’est peut-être justement dans l’imbrication de ces deux aspects que réside la 

dimension intellectuelle d’une compromission. Henning Ottmann laisse cette ques-

tion entière et inexplorée.

40. Ibid., p. 518-519.
41. Domenico Losurdo, Hegel et la catastrophe allemande, op. cit. Losurdo continue à ignorer l’existence 

des néo-hégéliens : il n’évoque à aucun moment les noms de Binder ou de Larenz, ni même ceux de 
Glockner ou de Haering, pourtant connus en tant que commentateurs.

42. Henning Ottmann, Individuum und Gemeinschaft bei Hegel, Band 1  : Hegel im Spiegel der 
Interpretationen, Berlin, De Gruyter, 1977, 431 p.

43. Ottmann cite en particulier leurs monographies sur Hegel : Theodor Haering, Hegel-Sein Wollen und 
sein Werk, Leipzig und Berlin, Teubner, Bd. 1 1929, Bd. 2 1938 ; Hermann Glockner, Hegel, Stuttgart, 
Fromann, Bd. 1 1929, Bd. 2 1940, cf. infra.

44. En particulier Karl Larenz, Methodenlehre der Rechtswissenschaft, Berlin, Heidelberg, New York, 
Springer 1960 (2. Aufl . 1969).

45. Henning Ottmann, Individuum und Gemeinschaft bei Hegel, Band 1  : Hegel im Spiegel der 
Interpretationen, op. cit., p. 177.
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Chez les juristes au contraire, l’attitude face au mouvement néo-hégélien a été 

fort différente, puisque d’une manière générale, on a préféré rendre la philosophie 

hégélienne et sa dialectique responsable des égarements de la pensée juridique alle-

mande sous le nazisme, en rejetant la responsabilité du droit nazi tantôt sur le droit 

naturel et la métaphysique, tantôt sur le positivisme. C’est également à partir du 

milieu des années soixante, dans le courant général de Vergangenheitsbewältigung, 

que commencent à paraître les premiers bilans sur le passé nazi et les premières 

prises en compte de l’épisode néo-hégélien par les juristes et par les historiens 

du droit en Allemagne46. Le néo-hégélianisme juridique semble à cet égard poser 

aux juristes le même problème de fond qu’aux philosophes, à savoir comment 

créditer ce mouvement d’un projet scientifi que sérieux au vu de sa compromis-

sion politique. Ceux qui accordent un certain crédit scientifi que à ce mouvement 

sont dans l’impossibilité d’expliquer sa compromission autrement que comme un 

fourvoiement intellectuel, tandis que d’autres préfèrent écarter ce problème en 

traitant d’emblée le néo-hégélianisme comme un opportunisme et comme le para-

chutage arbitraire d’une conceptualité hégélienne à des fi ns idéologiques. Jusqu’à 

aujourd’hui, il semble bien que ce problème d’approche ait découragé toute mono-

graphie détaillée de ce mouvement. On trouve bien quelques études isolées sur la 

philosophie du droit sous le Troisième Reich, dans lesquelles le néo-hégélianisme 

est traité comme un paradigme du droit völkisch, mais aucune image stable ne 

semble pouvoir s’en dégager. Ainsi, Joachim Gernhuber a insisté sur l’ambivalence 

idéologique et sur l’impuissance qui caractérisent la position des juristes néo-hé-

géliens sous le Troisième Reich47, tandis que Klaus Anderbrügge, quelque dix ans 

plus tard, a pris quant à lui appui sur les travaux de Topitsch et Kiesewetter48 pour 

affi rmer la « prédisposition » du néo-hégélianisme au totalitarisme d’État49. À ce 

qu’il semble, le débat autour de la postérité hégélienne constitue toujours peu ou 

prou la toile de fond de ces études structurelles ou historiques. Par exemple, dans 

son bilan Die unbegrenzte Auslegung50 (1968) comme dans son ouvrage plus récent 

46. Par ordre chronologique  : Bernd Rüthers, Die unbegrenzte Auslegung  –  Zum Wandel der 
Privatrechtsordnung im Nationalsozialismus, Heidelberg, C.F. Müller, 1991 (4. Aufl.) (1. Aufl. 
1968), 507 p. ; Joachim Gernhuber, « Das völkische Rechtsdenken – Ein Beitrag zur Rechtstheorie 
des Nationalsozialismus », in  : Tübinger Festschrift für Eduard Kern, Tübingen, J.C.B. Mohr, 
1968, p. 167-200 ; Hubert Rottleuthner, « Die Substantialisierung des Formalrechts – Zur Rolle 
des Neuhegelianismus in der deutschen Jurisprudenz », in : Oskar Negt (Hrsg.), Aktualität und 
Folgen der Philosophie Hegels, Frankfurt, Suhrkamp, 1970, p. 211-264, op. cit. ; Michael Stolleis, 
Gemeinwohlformeln im nationalsozialistischen Recht, Berlin, J. Schweitzer Verlag, 1974 ; Klaus 
Anderbrügge, Völkisches Rechtsdenken – Zur Rechtslehre in der Zeit des Nationalsozialismus, Berlin, 
Duncker und Humblot, 1978.

47. Joachim Gernhuber, «  Das völkische Rechtsdenken  –  Ein Beitrag zur Rechtstheorie des 
Nationalsozialismus », in : Tübinger Festschrift für Eduard Kern, Tübingen, J.C.B. Mohr, 1968, op. cit., 
p. 186.

48. Klaus Anderbrügge, Völkisches Rechtsdenken – Zur Rechtslehre in der Zeit des Nationalsozialismus, 
Berlin, Duncker und Humblot, 1978, op. cit., p. 221.

49. Ibid., p. 210.
50. Bernd Rüthers, Die unbegrenzte Auslegung – Zum Wandel der Privatrechtsordnung im Nationalsozialismus, 

Heidelberg, C.F. Müller, 1991 (4. Aufl .) (1. Aufl . 1968), 507 p.
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Entartetes Recht, Rechtslehren und Kronjuristen im Dritten Reich51 (1988), Bernd 

Rüthers traite la méthode de Karl Larenz et du « concept universel concret » selon 

Hegel (konkret-allgemeiner Begriff) en parallèle avec la « pensée de l’ordre concret » 

de Carl Schmitt (konkretes Ordnungsdenken)52. Sous des noms différents, Rüthers 

montre que ces deux méthodes mettent en œuvre une herméneutique circulaire 

qui mêle les ordres du Sein et du Sollen et permet le passage subreptice de l’un à 

l’autre. Appliquée au problème des vides juridiques, cette méthode constitue selon 

lui l’instrument parfait d’une révision des dispositions concrètes de la loi sans aucun 

recours au pouvoir législatif. Mais l’analyse de Rüthers demeure trop vague quant 

à un éventuel substrat commun au konkretes Ordnungsdenken et aux konkret-all-

gemeine Begriffe, en particulier quant à leur rapport à la pensée de Hegel53. Les 

formulations allusives de Rüthers laissent supposer qu’une fois de plus, comme 

dans l’analyse de Popper, c’est la dialectique qui est directement en cause dans 

son statut de « formule vide » et dans la médiation qu’elle opère du Sein et du 

Sollen54. Sous le dénominateur commun de la « dialectique », Rüthers en arrive 

d’ailleurs à assimiler les démarches de Schmitt et de Larenz comme des « théories 

néo-hégéliennes du droit »55. On peut observer des fl ottements similaires dans 

un court article de Hubert Rottleuthner, intitulé « La substantialisation du droit 

formel »56, qui ouvre la piste d’une analyse « fonctionnelle » du néo-hégélianisme. 

Rottleuthner comprend l’apparition du néo-hégélianisme dans le domaine du droit 

comme l’exemple d’une « substantialisation du droit formel », en réponse aux vides 

juridiques et à une crise de légitimité induite par les changements structurels de 

la science du droit au vingtième siècle57. Cette « substantialisation » apparaîtrait 

structurellement dans le discours néo-hégélien sous la forme d’une « projection » 

des concepts éthiques de la Sittlichkeit sur les concepts abstraits du droit formel58. 

La pertinence de l’analyse n’annule pas le fait qu’ici encore, le néo-hégélianisme 

n’est toujours pas envisagé dans sa spécifi cité mais comme un simple instrument 

idéologique. Bernd Rüthers et Hubert Rottleuthner étudient le néo-hégélianisme 

quant à son impact institutionnel et à sa fonction stratégique dans le régime nazi 

sans avoir véritablement égard ni au contenu philosophique qui lui est propre, 

ni à son histoire sous la République de Weimar. Dans les deux cas, la question 

51. Bernd Rüthers, Entartetes Recht – Rechtslehren und Kronjuristen im Dritten Reich, München, C.H. Beck, 
1988, 226 p.

52. Pour savoir ce que recouvre méthodologiquement et idéologiquement la nouvelle terminologie de 
l’ordre concret chez Carl Schmitt, voir l’article d’Olivier Jouanjan, « “Pensée de l’ordre concret” et 
ordre du discours “juridique” nazi : Sur Carl Schmitt », in : Yves Charles Zarka (éd.), Carl Schmitt 
ou le mythe du politique, PUF, 2009, p. 71-119. Plus globalement sur Carl Schmitt, voir aussi Olivier 
Beaud : « Carl Schmitt ou le juriste engagé », préface à Carl Schmitt, Théorie de la constitution, Paris, 
PUF 1993.

53. Bernd Rüthers, Die unbegrenzte Auslegung, op. cit., p. 305.
54. Ibid., p. 313.
55. Ibid., p. 314-315.
56. Hubert Rottleuthner, « Die Substantialisierung des Formalrechts – Zur Rolle des Neuhegelianismus 

in der deutschen Jurisprudenz », in : Oskar Negt (Hrsg.), Aktualität und Folgen der Philosophie Hegels, 
Frankfurt, Suhrkamp, 1970, p. 211-264.

57. Ibid., p. 226.
58. Ibid., p. 239.

[«
 A

u 
no

m
 d

e 
H

eg
el

 »
, S

yl
vi

e 
H

ür
st

el
] 

[P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

0,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr
]



23

INTRODUCTION

de la « continuité » dans la production des juristes néo-hégéliens de Weimar au 

Troisième Reich se trouve proprement éludée.

Depuis les années quatre-vingt, on peut cependant noter un regain de l’intérêt 

porté au « cas » des juristes néo-hégéliens, preuve s’il en était besoin qu’il est encore 

loin d’avoir trouvé un règlement satisfaisant. Ce regain d’intérêt s’explique sans 

doute partiellement par la disparition en janvier 1993 et à l’âge de 90 ans de Karl 

Larenz, le dernier représentant du « néo-hégélianisme juridique » en Allemagne59. 

Cet intérêt renouvelé se manifeste entre autres par des travaux monographiques 

portant sur les principaux acteurs du néo-hégélianisme juridique, à savoir Julius 

Binder60 et Karl Larenz61 ; tout récemment encore, deux thèses de doctorat vien-

nent de leur être consacrées62, comme nous aurons l’occasion de le rappeler en 

détail au cours de l’analyse. En s’attachant pour la première fois à la biographie des 

acteurs historiques, la recherche se trouve à présent confrontée au problème de la 

« continuité » historique et biographique dans la production des néo-hégéliens. 

En ce sens, un pas décisif vient d’être franchi non seulement dans l’approche du 

mouvement néo-hégélien, mais dans la compréhension du phénomène nazi en tant 

que tel63. Un travail récent mais également très remarqué dans la recherche juri-

dique illustre assez bien cette nouvelle orientation, en même temps qu’il en indi-

59. Cf. les articles nécrologiques : Claus-Wilhelm Canaris, « Karl Larenz », in : Juristen Zeitung, Heft 8, 
1993, p. 404-406 ; Ralf Dreier, « Karl Larenz über seine Haltung im “Dritten Reich’ », in : Juristen 
Zeitung, Heft 9, p. 454-457 ; Horst Heinrich Jakobs, « Karl Larenz und der Nationalsozialismus », in : 
Juristen Zeitung, Heft 17, 1993, p. 805-815 ; Uwe Diederichsen, « Karl Larenz », in : Neue Juristische 
Wochenschrift, Heft 14, 1993, p. 902-903.

60. Ralf Dreier, «  Julius Binder (1870-1939)  –  Ein Rechtsphilosoph zwischen Kaiserreich und 
Nationalsozialismus » (1987), in : Recht, Staat, Vernunft, Studien zur Rechtstheorie 2, Frankfurt, 
Suhrkamp, 1991, p. 142-167. C’est à Ralf Dreier que revient le mérite d’avoir attiré à nouveau 
l’attention sur le problème de la compromission intellectuelle et d’avoir entamé une réhabilitation 
partielle de l’œuvre de Binder.

61. Massimo La Torre, La « lotta contro il diritto soggetivo » – Karl Larenz e la dottrina giuridica nazional-
sozialista, Milan, 1988.

62. Eckart Jakob, Grundzüge der Rechtsphilosophie Julius Binders – Mit einem Anhang : Fünf unveröffent-
lichte Schriften Binders, Baden-Baden, Nomos Verlag, 1996 (travail effectué sous la direction de Ralf 
Dreier) ; Ralf Frassek, Von der völkischen Lebensordnung zum Recht – Die Umsetzung weltanschaulicher 
Programmatik in den Schuldrechtlichen Schriften von Karl Larenz (1903-1993), Baden-Baden, Nomos 
Verlag, 1996. ; Plus récemment encore, voir la présentation synthétique du néo-hégélianisme que fait 
Christoph Märlein, in : Volksgeist und Recht : Hegels Philosophie der Einheit und ihre Bedeutung in der 
Rechtswissenschaft, Würzburg, Königshausen & Neumann, 2000 (en particulier p.161 sq. et p.183 
sq.). Il se penche notamment sur la contribution de Gerhard Dulckeit (p.192 sq.).

63. C’est ce qui ressort de l’article d’Olivier Jouanjan, « Les fossoyeurs de Hegel. « Rénovation allemande 
du droit » et néo-hégélianisme sous le IIIe Reich », in : Droits, n° 25, 1997, p. 121-133. Olivier 
Jouanjan note bien la compétition idéologique à l’œuvre après 1933, et relève une ambiguité certaine 
du discours nazi à l’égard de l’héritage hégélien – une ambiguité dont les néo-hégéliens vont tenter 
de tirer profi t. Cf. p.122 : « Pour donner forme philosophique au discours juridique du nazisme, 
Hegel est largement convoqué. Parce qu’il faut bien que ce discours, « allemand » et « purifi é » des 
infl uences « allogènes », se trouve des ancêtres, Hegel est extrêmement sollicité, même si la référence 
est disputée. » O. Jouanjan relève en note les attaques violentes » dont le néo-hégélianisme fait l’objet 
de la part d’idéologues comme les juristes R. Höhn et O. Koellreuter. Plus bas : « Pour toutes ces 
raisons, la référence hégélienne pouvait à certains égards apparaître comme une voie “nationale” 
permettant de fonder une philosophie du droit national-socialiste, c’est-à-dire aussi une “philoso-
phie » nationale-socialiste du droit, “au-delà du droit naturel et du positivisme”. »
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que les limites : dans un ouvrage intitulé Die gegensatzaufhebende Begriffsbildung64 

(1994), Oliver Lepsius pose ouvertement la question des conditions culturelles qui 

ont rendu possible l’acceptation du régime et du droit nazis par une large propor-

tion de juristes allemands65. Posée en ces termes, cette démarche affi rme l’existence 

d’une continuité de fait dont il s’agirait de rechercher les prodromes dans la culture 

juridique weimarienne et spécialement dans sa méthodologie. Oliver Lepsius consa-

cre dans ce cadre une partie de son analyse au « néo-hégélianisme ». Sans adopter 

les schémas de continuité traditionnels, il affi rme surtout le parallèle que l’on peut 

constater entre l’évolution politique de Binder sous Weimar et son évolution philo-

sophique vers Hegel66. En outre, il met l’accent sur la symétrie et sur la réciprocité 

qui semblent caractériser les rapports entre le néo-hégélianisme et le régime nazi67. 

Mais son étude se borne à exposer des corrélations sans les analyser dans leur 

fonction stratégique, de sorte qu’elle paraît en fi n de compte identifi er de fait le 

néo-hégélianisme à son adaptation au droit völkisch sous le Troisième Reich68.

Au vu de ce bref état de la recherche, il semble que deux facteurs aient jusqu’à 

présent contribué à retarder une étude détaillée du « néo-hégélianisme juridi-

que ». Tout d’abord, le débat s’est orienté exclusivement autour de la question de 

la fi liation hégélienne du néo-hégélianisme, ce qui a eu pour effet de discréditer les 

prétentions philosophiques de ce mouvement, d’asseoir durablement une image de 

pseudo-hégélianisme et d’occulter son intérêt propre. La question de la compro-

mission politique a quant à elle donné lieu à un écueil méthodologique classique, à 

savoir un parti pris d’analyse lié à la question de la « continuité » dans l’évolution 

du mouvement néo-hégélien. Dans un parti pris de continuité, on l’analyse comme 

un discours pré-nazi dont on s’applique à démonter les étapes, ce qui donne à 

l’analyse un genre didactique et un intérêt  restrictif ; dans un parti pris de rupture, 

on arrive à restituer à la période weimarienne un intérêt philosophique propre, 

mais le passage au deuxième versant du néo-hégélianisme demeure inexplicable 

et le plus souvent totalement inexploré. Au lieu d’envisager le néo-hégélianisme 

sous l’aspect de sa fi liation conceptuelle, nous voudrions pour notre part étudier 

avant tout son inscription stratégique dans le débat philosophique et juridique sous 

Weimar ainsi que la fonction et les modalités spécifi ques de son recours à Hegel. 

À la réfl exion, on peut en effet se demander si ce que l’histoire des idées a présenté 

64. Oliver Lepsius, Die gegensatzaufhebende Begriffsbildung – Methodenentwicklungen in der Weimarer 
Republik und ihr Verhältnis zur Ideologisierung der Rechtswissenschaft im Nationalsozialismus, 
München, Beck, 1994.

65. Ibid., p. 2.
66. Ibid., p. 273.
67. Ibid., p. 282.
68. Ibid., p. 283 : « L’ identifi cation du néo-hégélianisme avec l’idéologie nationale-socialiste, telle qu’elle 

a été propagée après 1933 en particulier par Larenz, a été aussi favorisée par l’évolution, parallèle 
dans le temps, du néo-hégélianisme et du national-socialisme. Apparu dans les années vingt, le néo-
hégélianisme connaît son achèvement théorique seulement après la prise de pouvoir de 1933, si bien 
que la prise de pouvoir ne devait pas se présenter elle-même comme un rupture, mais au contraire 
comme l’accomplissement continu d’un processus qui correspondait au néo-hégélianisme, du point 
de vue de la méthode et du contenu. »
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(ou rejeté) globalement sous le nom de « néo-hégélianisme juridique » n’est pas en 

fait un ensemble de personnalités et de parcours assez disparates, dont la cohésion 

a été épisodique et dont la période proprement « hégélienne » n’a recouvert qu’une 

partie de la production.

À titre d’hypothèse de travail, nous reprendrons à notre compte la distinction 

couramment opérée entre « néo-hégélianisme juridique » et « néo-hégélianisme 

philosophique », afi n de mettre l’accent sur sa provenance à l’intérieur du champ 

universitaire. Ainsi, on peut s’accorder sur une défi nition qui voit dans le « néo-hé-

gélianisme philosophique » un mouvement de philosophes de métier, tandis que le 

« néo-hégélianisme juridique » décrirait un mouvement de pensée chez les juristes, 

et ce, indépendamment du fait que les premiers ont pu s’intéresser à la philosophie 

du droit ou que ces derniers ont pratiqué le genre philosophique. Mais une fois 

opérée cette distinction, le problème reste entier quant à défi nir ce qu’est le « néo-

hégélianisme » : d’une part, les listes de noms varient d’un chercheur à l’autre69, et 

d’autre part, la défi nition elle-même achoppe sur la question des « épigones » et des 

critères de classifi cation qui entrent dans la défi nition d’un mouvement, a fortiori 

lorsqu’il met en jeu le préfi xe « néo ».  La question des épigones a en effet direc-

tement partie liée avec la controverse que nous venons de retracer. Dans le débat 

autour de la postérité politique de Hegel, il s’agit en somme de savoir si le statut 

d’épigone ou de descendant légitime d’une tradition particulière est sanctionné par 

une ligne interprétative donnée, comme le soutiennent les philosophes – mais alors, 

s’interroge-t-on, quels sont ces critères d’authenticité, et quelle est l’instance philo-

sophique dépositaire de la Référence en matière d’interprétation? – ou bien s’il faut 

au contraire considérer que le statut d’épigone se mesure d’abord et avant tout à une 

effi cace historique – mais dans ce cas, quelle valeur accorder à la part d’auto-classi-

fi cation et d’image de soi (Selbstverständnis ou encore Selbstbild) d’un mouvement 

au sein d’une tradition philosophique? À la réfl exion, ce critère d’identifi cation ou 

d’authentifi cation d’une fi liation philosophique nous semble aussi peu reposer du 

côté d’une instance philosophique, gardienne supra-historique de l’interprétation, 

que du côté des acteurs eux-mêmes, chez qui les facteurs stratégiques, consciem-

ment assumés ou non, sont inextricablement mêlés avec la conscience d’appartenir 

à un mouvement de pensée. C’est ainsi qu’il semble nécessaire de mettre avant toute 

chose en suspens la question de la « fi liation » et de la légitimité de cette classifi -

cation du mouvement dit « néo-hégélien » dans la tradition hégélienne, qu’on la 

comprenne au sens strict (philosophique) ou au sens large, pour faire passer au 

premier plan celle de la validité de l’appellation en tant que telle, en se demandant 

ce qu’est censé recouvrir ce terme dans son usage même. Cela ne signifi e pas que 

l’on s’interdise de faire usage au cours de ce travail de la catégorie qu’on veut inter-

roger et remettre en cause. Au contraire, on peut la laisser valoir à titre heuristique, 

comme un moyen commode de désigner provisoirement l’objet que nous comptons 

69. Hubert Kiesewetter présente par exemple comme des « hégéliens » compromis sous le Troisième Reich 
des personnalités aussi disparates que « J. Binder, F. Bülow, C.A. Emge, G. Dulckeit, E. Forsthoff, 
H. Glockner, Th.L. Haering, O. Koellreuter, K. Larenz, M. Wundt », cf. Hubert Kiesewetter, Von Hegel 
zu Hitler, op. cit., p. 20.
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aborder dans cette étude : tout au long de l’analyse historique, on se propose ainsi 

d’interroger le « néo-hégélianisme juridique » du triple point de vue de sa cohé-

rence discursive et de sa stratégie interprétative, de sa cohésion institutionnelle et 

enfi n de la permanence de ces données dans le temps, comme une analyse prélimi-

naire à toute « classifi cation » d’un mouvement dans l’histoire des idées.

La défi nition opératoire à partir de laquelle nous voudrions aborder l’étude du 

« néo-hégélianisme juridique » sera donc la suivante : sans soulever d’emblée la 

question de la « légitimité » de sa fi liation hégélienne, on considérera comme « néo-

hégélien » tout juriste qui, dans le champ intellectuel et dans la période historique 

donnée, revendique explicitement le nom d’« hégélien » ainsi que l’héritage philo-

sophique de Hegel, et qui a durablement été perçu comme « hégélien » par ses 

contemporains. Ces critères opèrent très vite une sélection entre les auteurs qui se 

réclament explicitement de Hegel et tous ceux qui participent à l’« hégélianisme 

ambiant » en entretenant une relation ambiguë avec cet héritage. Par exemple, 

Carl Schmitt n’entre pas dans cette défi nition du « néo-hégélianisme », bien qu’il 

ait pu être perçu comme « hégélien » par certains juristes contemporains70 et que 

la question de son rapport à Hegel continue toujours à se poser aujourd’hui71. Le 

corpus fi nalement retenu apparaît relativement restreint, organisé autour du juriste 

Julius Binder et de « l’École de Göttingen ». Julius Binder passe traditionnellement 

pour être le père du « néo-hégélianisme » dans le monde juridique, il est aussi le 

premier sous Weimar à revendiquer explicitement l’appellation de Rechtsphilosoph 

et à inaugurer le style du « juriste philosophe ». Autour de lui, des juristes plus 

jeunes, nés autour de 1900, constituent ce qu’il est convenu d’appeler « l’École 

de Göttingen », et suivent son enseignement : le plus célèbre d’entre eux est sans 

aucun doute Karl Larenz, mais on retiendra aussi les noms de Gerhard Dulckeit et 

de Martin Busse. Enfi n, nous y adjoindrons celui de Walther Schönfeld qui, sans 

avoir directement fait partie du cercle de Binder, a lui aussi défendu des positions 

« hégéliennes » en matière de droit72.

Le choix d’une présentation essentiellement chronologique correspond au souci 

de respecter la dimension de l’« évolution » interne d’un mouvement trop souvent 

analysé comme un discours simplement fasciste ou préfasciste au détriment de la 

dynamique de son inscription dans le champ intellectuel. Une présentation par trop 

didactique ou fi naliste conduirait à notre sens à masquer ou à oublier purement et 

70. C’est notamment le cas du juriste Otto Koellreuter, qui dans un article de 1935 assimile Carl Schmitt 
à un hégélien parce qu’il placerait l’État au-dessus du peuple. Il faut noter que dans ce contexte, l’ad-
jectif « hégélien » vaut surtout pour ses connotations péjoratives. Otto Koellreuter, Volk und Staat in 
der Weltanschauung des Nationalsozialismus, Berlin, Pan-Verlagsgesellschaft, 1935, 24 p. ; cf. p. 13.

71. Cf. notamment Reinhard Mehring, Pathetisches Denken – Carl Schmitts Denken am Leitfaden Hegels : 
Katholische Grundstellung und antimarxistische Hegelstrategie, Berlin, Duncker und Humblot, 1989 et 
surtout Jean-François Kervégan, Hegel, Carl Schmitt – Le Politique entre spéculation et positivité, Paris, 
PUF, 1992.

72.  Le corpus ainsi établi correspond au demeurant à celui qu’a retenu Hubert Rottleuthner dans son 
étude sur le rôle du néo-hégélianisme dans la science du droit allemande : Hubert Rottleuthner, 
« Die Substantialisierung des Formalrechts – Zur Rolle des Neuhegelianismus in der deutschen 
Jurisprudenz », in : Oskar Negt (Hrsg.), Aktualität und Folgen der Philosophie Hegels, Frankfurt, 
Suhrkamp, 1970, p. 211-264, cf. infra.
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simplement les évolutions intérieures et les débats d’idées, mais aussi les hésitations 

doctrinales et stratégiques qui révèlent un « néo-hégélianisme » non pas identique 

à l’idéologie « dominante », mais au contraire soucieux de préserver un discours 

spécifi que en mettant en œuvre diverses « stratégies d’adaptation » parfois contra-

dictoires entre elles. En choisissant de donner ainsi la priorité aux acteurs histori-

ques et à leur image de soi, nous n’entendons pas reprendre sans distinction et sans 

critique préalable les catégories dans lesquelles ils formulent leur propre entrée 

en scène dans l’histoire des idées, mais au contraire les faire apparaître dans leur 

caractère problématique, afi n d’interroger, par-delà les revendications explicites, les 

enjeux et les motifs implicites et parfois contradictoires de ce recours à Hegel. En 

toute rigueur, cette analyse chronologique demandera elle-même à être dépassée ou 

mise en perspective dans une partie récapitulative, afi n de réinterroger a posteriori  

les catégories et les idéologèmes livrés par les acteurs historiques et d’en vérifi er la 

fonction et les enjeux véritables.
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